
Chapitre 2 : De la détermination des besoins, des marchés publics et des partenaires cocontractants 

Section 1 : De la détermination des besoins du service contractant 

Art. 27 : Les besoins à satisfaire des services contractants sont préalablement déterminés avant le lancement de toute 

procédure de passation d’un marché public. 

Le montant des besoins est arrêté sur la base d’une estimation administrative sincère et raisonnable, dans les conditions fixées 

dans le présent article. 

Les besoins du service contractant, quel que soit leur montant, sont soumis aux dispositions du présent article, à l’exception 

des dispositions dérogatoires prévues dans le présent décret. La nature et l’étendue des besoins du service contractant doivent 

être établies avec précision, par référence à des spécifications techniques détaillées établies sur la base de normes et/ou de 

performances ou d’exigences fonctionnelles. Ces spécifications techniques ne doivent pas être orientées vers un produit ou 

un opérateur économique déterminé. 

Lorsque le service contractant l’autorise, pour les prestations techniquement complexes, dans les conditions fixées et 

encadrées dans le cahier des charges, les soumissionnaires peuvent proposer une ou plusieurs variantes aux spécifications 

techniques. 

L’évaluation et la présentation des variantes doivent être prévues dans le cahier des charges. Toutes les variantes proposées 

doivent être évaluées. 

Les soumissionnaires qui proposent des variantes ne sont pas obligés de faire également une offre de base par référence aux 

spécifications techniques prévues au cahier des charges. 

Le service contractant peut également prévoir dans le cahier des charges des prix en option. Il doit, toutefois, les évaluer et 

arrêter son choix avant l’attribution du marché. 

Pour la détermination des seuils de compétence des commissions des marchés, le service contractant arrête le montant total 

des besoins en tenant compte obligatoirement de : 

- la valeur globale des besoins relatifs à une même opération de travaux, pour les marchés de travaux. 

Une opération de travaux qui peut porter sur un ou plusieurs ouvrages est caractérisée par une unité fonctionnelle, technique 

ou économique. 

Une opération de travaux, correspond à un ensemble de travaux liés par leur objet, exécutés sur un territoire déterminé avec 

les mêmes procédés techniques et imputés sur un financement mobilisé à cet effet, que le service contractant a décidé de 

réaliser simultanément ou à des dates rapprochées. 

- l’homogénéité des besoins, pour les marchés de fournitures, études et services. Elle est arrêtée soit par référence aux 

spécificités propres des études, services ou fournitures, soit par référence à une unité fonctionnelle. 

Dans le cas d’un allotissement des besoins, il est tenu compte pour la détermination des seuils de compétence des commissions 

des marchés et des procédures à appliquer, du montant de tous les lots distincts, nonobstant la possibilité pour le service 

contractant de lancer une seule procédure pour l’ensemble de ces lots ou une procédure par lot. 

En cas de nouveaux besoins, le service contractant peut conclure soit un avenant, conformément aux dispositions des articles 

135 à 139 du présent décret, soit lancer une nouvelle procédure. 

Le fractionnement des besoins, dans le but d’échapper aux procédures à appliquer et aux seuils de compétence des 

commissions des marchés prévus au présent titre, est interdit. 

Les modalités d’application du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé des finances. 

 

 

 

 



Section 2 : De la forme et de l’objet des marchés publics 

Art. 28 : En vue de la satisfaction d’un besoin déterminé de fonctionnement ou d’investissement, le service contractant peut 

passer un ou plusieurs marchés publics. 

Art. 29 : Les marchés publics portent sur une ou plusieurs des opérations suivantes : 

- la réalisation de travaux ; 

- l’acquisition de fournitures ; 

- la réalisation d’études ; 

- la prestation de services. 

Dans le cas où le marché public porte sur plusieurs des opérations précitées, le service contractant passe un marché global, 

conformément aux dispositions de l’article 35 ci-après. 

Le marché public de travaux a pour objet la réalisation d’un ouvrage ou des travaux de bâtiment ou de génie civil, par un 

entrepreneur, dans le respect des besoins déterminés par le service contractant, maître de l’ouvrage. 

Un ouvrage est un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil dont le résultat remplit une fonction économique ou 

technique. 

Le marché public de travaux englobe la construction, la rénovation, l’entretien, la réhabilitation, l’aménagement, la 

restauration, la réparation, le confortement ou la démolition d’un ouvrage ou partie d’ouvrage, y compris les équipements 

associés nécessaires à leur exploitation. 

Si des prestations de services sont prévues à un marché public et que son objet principal porte sur la réalisation de travaux, le 

marché est de travaux. Le marché public de fournitures a pour objet l’acquisition, la location ou la location-vente, avec ou 

sans option d’achat, par le service contractant, de matériels ou de produits, quel que soit leur forme, destinés à satisfaire les 

besoins liés à son activité, auprès d’un fournisseur. Si la location est accompagnée d’une prestation de service, le marché 

public est de services. 

Si des travaux de pose et d’installation de fournitures sont intégrés au marché public et leurs montants sont inférieurs à la 

valeur de celles-ci, le marché public est de fournitures. 

Si le marché public a pour objet des services et des fournitures et que la valeur des fournitures dépasse celle des services, le 

marché public est de fournitures. Le marché public de fournitures peut porter sur des biens d’équipements ou d’installations 

complètes de production d’occasion dont la durée de fonctionnement est garantie ou rénovée sous garantie. Les modalités 

d’application des dispositions du présent alinéa sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre chargé des 

finances. 

Le marché public d’études a pour objet de réaliser des prestations intellectuelles. 

A l’occasion d’un marché public de travaux, le marché public d’études recouvre notamment les missions de contrôle technique 

ou géotechnique, de maîtrise d’œuvre et d’assistance au maître de l’ouvrage.  

Le marché public de maîtrise d’œuvre, dans le cadre de la réalisation d’un ouvrage, d’un projet urbain ou paysager, comporte 

l’exécution notamment des missions suivantes : 

- les études préliminaires, de diagnostic ou d’esquisse ; 

- les études d’avant-projets sommaire et détaillé ; 

- les études de projet ; 

- les études d’exécution ou, lorsque c’est l’entrepreneur qui les effectue, leur visa ; 

- l’assistance du maître d’ouvrage dans la passation, la direction de l’exécution du marché de travaux, l’ordonnancement, la 

coordination et le pilotage du chantier, et la réception des travaux. 

Le marché public de services, conclu avec un prestataire de services, a pour objet de réaliser des prestations de services. C’est 

un marché public autre que le marché de travaux, de fournitures ou d’études. 



 

Art. 30 : Lorsque des conditions économiques et/ou financières le justifient, le service contractant peut recourir aux marchés 

comportant une tranche ferme et une ou plusieurs tranche(s) conditionnelle(s). La tranche ferme et chaque tranche 

conditionnelle doivent porter chacune sur un projet fonctionnel. L’exécution de chaque tranche conditionnelle est 

subordonnée à une décision du service contractant, notifiée au cocontractant, dans les conditions fixées au cahier des charges. 

Art. 31 : La satisfaction des besoins visés à l’article 27 ci-dessus, peut s’effectuer sous forme de lot unique ou de lots séparés. 

Le lot unique est attribué à un partenaire cocontractant, tel que défini à l’article 37 du présent décret. Les lots séparés sont 

attribués à un ou plusieurs partenaires cocontractants. Dans ce cas, l’évaluation des offres doit se faire lot par lot. Le service 

contractant peut, lorsque cela est justifié, limiter le nombre de lots à attribuer à un seul soumissionnaire. 

Le recours à l’allotissement à effectuer chaque fois que cela est possible, en fonction de la nature et de l’importance du projet, 

et de la spécialisation des opérateurs économiques, doit tenir compte des avantages économiques, financiers et/ou techniques 

procurés par cette opération. 

L’allotissement relève de la compétence du service contractant, qui doit motiver son choix à l’occasion de tout contrôle exercé 

par toute autorité compétente, dans le respect des dispositions de l’article 27 ci-dessus. 

L’allotissement doit être prévu dans le cahier des charges. Dans le cas du budget d’équipement, l’autorisation de programme, 

telle que définie par la décision d’individualisation établie par l’ordonnateur concerné, doit être structurée en lots. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

Art. 32 : Conformément à la réglementation en vigueur, le service contractant a la possibilité de recourir, selon le cas, à la 

passation de contrats-programme ou de marchés à commandes totales ou partielles. 

Art. 33 : Le contrat-programme revêt  la forme d’une convention annuelle ou pluriannuelle de référence, qui peut chevaucher 

sur deux ou plusieurs exercices budgétaires, dont l’exécution se réalise à travers des marchés d’application, conclus 

conformément aux dispositions du présent décret. 

Le contrat-programme porte sur une durée qui ne peut excéder cinq (5) ans. 

La convention définit la nature et l’importance des prestations à réaliser, la localisation, le montant du contrat-programme et 

l’échéancier de réalisation. 

L’engagement juridique du contrat-programme s’effectue par la notification des marchés d’application au partenaire 

cocontractant, dans la limite de leurs engagements comptables, en tenant compte, le cas échéant, de l’annualité budgétaire. 

Le contrat-programme est soumis, pour sa passation, aux mêmes procédures que les marchés publics. 

Toutefois, nonobstant les dispositions de l’article 195, (alinéa 5), ci-dessous, la vérification de la disponibilité des crédits est 

effectuée lors de l’engagement comptable du marché, dans les conditions fixées à l’alinéa précédent. 

Lorsque des conditions techniques, économiques et/ou financières nécessitent la planification des besoins à satisfaire du 

service contractant en fonction de la survenance des besoins ou en fonction d’un échéancier préétabli, le service contractant 

peut attribuer un contrat-programme à plusieurs opérateurs économiques, à mettre en concurrence. Dans ce cas, les modalités 

de mise en œuvre de cette disposition doivent être prévues  dans le cahier des charges. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

Art. 34 : Le marché à commandes porte sur la réalisation de travaux, l’acquisition de fournitures ou la prestation de services 

ou la réalisation d’études de type courant et à caractère répétitif. 

Le marché à commandes porte sur une durée d’une année renouvelable, qui peut chevaucher sur deux ou plusieurs exercices 

budgétaires. 

La durée du marché à commandes ne peut excéder cinq (5) ans. 



La reconduction du marché à commandes, établie par décision du service contractant et notifiée au partenaire cocontractant, 

est soumise, pour prise en compte, à l’engagement préalable de la dépense. 

Le marché à commandes doit comporter l’indication en quantité et/ou en valeur des limites minimales et maximales des 

travaux, fournitures et/ou services et/ou études objet du marché. Le marché à commandes détermine soit le prix, soit le 

mécanisme ou les modalités de fixation du prix applicable aux livraisons successives. L’exécution du marché à commandes 

intervient par la simple notification de commandes partielles qui fixent les modalités de livraison. 

Lorsque des conditions économiques et/ou financières l’exigent, les marchés à commandes peuvent être attribués à plusieurs 

opérateurs économiques. Dans ce cas, les modalités de mise en œuvre de cette disposition doivent être prévues dans le cahier 

des charges. 

L’engagement juridique du marché à commandes s’effectue, dans la limite de l’engagement comptable du marché, dans le 

respect de l’annualité budgétaire, le cas échéant, et des dispositions de l’article 69 de la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984 susvisée, 

par la notification des commandes précitées au partenaire cocontractant. 

Nonobstant les dispositions de l’article 195, (alinéa 5), ci-dessous, la vérification de la disponibilité des crédits est effectuée 

lors de l’engagement comptable du marché, dans les conditions fixées à l’alinéa précédent. 

Le seuil de compétence des commissions des marchés est déterminé par référence aux limites maximales du marché à 

commandes. 

Les limites minimales du marché à commandes engagent le service contractant à l’égard du partenaire cocontractant. Les 

limites maximales engagent le partenaire cocontractant à l’égard du service contractant. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

Art. 35 : Le service contractant peut, exceptionnellement, recourir à la procédure «étude et réalisation», lorsque des motifs 

d’ordre technique rendent indispensable l’association de l’entrepreneur aux études de conception de l’ouvrage. 

Le cahier des charges doit prévoir, dans le cadre de l’évaluation technique, une pré-qualification relative à la phase études. 

Cette procédure permet au service contractant de confier à un seul partenaire cocontractant, dans le cadre d’un marché de 

travaux, une mission portant à la fois sur l’établissement des études et la réalisation des travaux selon la procédure d’appel 

d’offres restreint, conformément aux dispositions des articles 45 et 46 du présent décret. 

Un jury constitué conformément aux dispositions de l’article 48 ci-après, est désigné pour donner son avis sur le choix du 

projet. 

Les prestations objet de l’étude comprennent, au moins, un avant-projet sommaire, pour un ouvrage de bâtiment, et un avant-

projet détaillé, pour un ouvrage d’infrastructure. 

Lorsque des motifs techniques ou économiques le justifient, le service contractant peut recourir à un marché d’ «étude, 

réalisation et exploitation ou maintenance» ou à un marché de «réalisation et exploitation ou maintenance». Dans ce cas, le 

cahier des charges doit prévoir des exigences de performances à atteindre mesurables, qui font l’objet d’un critère d’évaluation 

technique assorti du critère coût global. Le marché est conclu à prix global et forfaitaire. 

La liste des projets qui peuvent faire l’objet d’un marché global est fixée par décision du responsable de l’institution publique 

ou du ministre concerné, après avis de la commission des marchés de l’institution publique ou de la commission sectorielle 

des marchés, selon le cas. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. 

 

 

 



 

Art. 36 : Les services contractants peuvent coordonner la passation de leurs marchés par la constitution, entre eux, de 

groupements de commandes. 

Les services contractants qui coordonnent la passation de leurs marchés peuvent charger l’un d’entre eux, en sa qualité de 

service contractant coordonnateur, de signer et de notifier le marché. 

Chaque service contractant est responsable de la bonne exécution de la partie du marché qui le concerne. 

Une convention constitutive du groupement de commandes, définissant les modalités de son fonctionnement, est signée par 

ses membres. 

Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées par arrêté du ministre chargé des finances. 

Section 3 : Des partenaires cocontractants 

Art. 37 : Le partenaire cocontractant peut-être une ou plusieurs personne(s) physique(s) ou morale(s) s’engageant au titre du 

marché soit individuellement, soit dans le cadre d’un groupement momentané d’entreprises, tel que défini à l’article 81 ci-

dessous. 

Art. 38 : Pour la réalisation de ses objectifs, le service contractant peut recourir, en vue de l’exécution de ses prestations, à la 

passation de marchés conclus avec des entreprises de droit algérien et/ou des entreprises étrangères, conformément aux 

dispositions du présent décret. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


